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Vous êtes en possession de deux dossiers et d’une maquette numérique. 
 
 
1 UN DOSSIER SUJET/REPONSES DR 1/10 à 10/10 
 
Il est constitué d’un questionnaire portant sur : 

► la lecture de plan et le dessin technique. 
► le métier de monteur en installations sanitaires. 
 

Ces différents domaines sont imbriqués de manière à former un ensemble permettant à un installateur sanitaire, de préparer et d’exécuter son travail de réalisation dans les meilleures 
conditions. 

 

 

2 UN DOSSIER TECHNIQUE DT 1/12 à DT 12/12 
 
Il est constitué : 

 
► de plans d’un pavillon. 

 
► de documents à caractère technique. 

 
 

3 UNE MAQUETTE NUMERIQUE BIM VISION 
 

Cette maquette numérique vous permet de visualiser le pavillon à l’aide d’une visionneuse intitulée BIM VISION (pièces, appareils sanitaires, nature des murs, références matériels,…..) et de 
recueillir des informations utiles à la réalisation.  
 
 
CONSIGNES 

 
Pour traiter les questions du dossier sujet, l’indication notée DT vous guidera pour la recherche des informations dans le dossier technique. 
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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES ET PARTICULIÈRES (C.C.T.P) 
 

LOT N°12 : Plomberie 
 

 
 

DESCRIPTIF DU PROJET 
 
Le présent descriptif a pour objet de définir les travaux de SECOND OEUVRE du projet de CONSTRUCTION 
d'un pavillon prévu pour 4 personnes sur la commune de TOURS dans le département de l’Indre-et-Loire 
(37). L'entrepreneur est réputé avoir, préalablement à la remise de son offre, visité les lieux. 
 
Le présent descriptif est basé sur une pré-étude établie par le cabinet BECKER pour Monsieur et Madame 
HENOCQ. 
 
Le BET CADE INGÉNIÉRIE est chargé de l'étude technique et de l'établissement des plans d'exécution. La 
mission de contrôle a été confiée au bureau de contrôle SOCOTEC. 
 
Votre lot consiste à réaliser les installations sanitaires dans cette habitation de type pavillonnaire à un étage 
pour une famille de quatre personnes suivant la RT2020. Vous étudierez les plans de la maison à l’aide de la 
maquette numérique 3D. 
 

DESCRIPTIF DES TRAVAUX 
 

 
DESCRIPTIF des pièces du pavillon 
 
Maison pavillonnaire comportant: 
 

NIVEAU SURFACE HABITABLE SURFACE ANNEXE 

 
 

RDC 

- Un salon  
- Une salle à manger 
- Une cuisine 
- Une entrée 
- Une salle de bain 
- Une chambre 
- Un WC 

- Un garage 
- Un cellier 

 

 
ETAGE 1 

- Deux chambres 
- Une salle de bain 
- Un dégagement/escalier 
- Un WC 

 
 

 
Type de toiture du pavillon : tuiles. 
 
 
PRODUCTION d’eau chaude sanitaire 
 
La production d’eau chaude sanitaire sera assurée par un ballon thermodynamique de marque 
DE DIETRICH qui sera installé au sol dans le garage. Le ballon sera raccordé à l’air ambiant de la pièce et 
sera destiné aux usages douches et bains. 
Un groupe de sécurité sera installé sur le branchement en eau froide du ballon. 
Un réducteur de pression sera posé en entrée d’eau froide. La pression de distribution ne devra pas 
dépasser 3 bars sur le réseau avec une pression minimum de 1 bar aux derniers points de puisage. 
 

APPAREILLAGE SANITAIRE à alimenter en eau froide et/ou en chaude 
 

► Le chauffe-eau thermodynamique. 
► Les équipements sanitaires. 
► La machine à laver le linge. 
► Le robinet de puisage extérieur. 

 
 
RÉCUPÉRATION d’eau de pluie 
 
Une cuve de récupération d’eau de pluie d’une capacité de 8 000 litres de marque SIMOP sera enterrée dans 
le jardin. Le récupérateur d’eau sera branché aux évacuations d’eau pluviale et à l’égout. Le module de 
surpression sera placé dans le garage. 
Le réseau d’eau de pluie récupérée sera raccordé : 
 

► aux toilettes du rez-de-chaussée et de l’étage. 
► à la machine à laver du cellier.  
► au lave mains dans le garage. 
► au robinet de puisage extérieur situé à proximité de la porte du garage. 

 
Pour respecter la réglementation, un pictogramme signifiant « eau non potable » sera placé à proximité du 
lave mains et du robinet de puisage extérieur. 
 
Pour le dimensionnement de la capacité en eau de la cuve, il faut tenir compte : 

 
► du nombre de personnes habitant dans le pavillon. 
► de la surface et du type de toiture du pavillon. 
► de la quantité moyenne de précipitation annuelle selon la commune. 
► des besoins annuels suivant les différents usages de l’utilisation de l’eau de pluie. 
► du nombre de jours de réserve d’eau de la cuve : 21 jours pour cette étude. 

 
La pompe fournit un débit de 3 500 l/h sur le réseau d’eau froide. La différence de hauteur entre la cuve 
enterrée et les toilettes de l’étage est de 12 mètres. La pompe doit combattre cette hauteur manométrique 
(H) pour fonctionner correctement.  
 
 
RACCORDEMENT ELECTRIQUE de la production d’eau chaude sanitaire. 
 
Le réchauffage de l’eau dans le ballon se réalisera chaque nuit, c’est-à-dire durant les périodes de non 
puisage. Pour cela, un contacteur jour/nuit sera installé pour séparer les heures creuses et les heures 
pleines. 
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PLAN DE FACADES DU PAVILLON 
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PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE DU PAVILLON 
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PLAN DE L’ÉTAGE DU PAVILLON 
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LA RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE 

La réglementation est définie par l’arrêté ministériel du 21 août 2008 relatif à la 
récupération de l’eau de pluie et à son usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. Dans 
le cadre de cet arrêté, les usages autorisés sont : les usages extérieurs comme l’arrosage, le 
lavage de véhicules… ; l’alimentation des chasses d’eau de WC et le lavage des sols ; le 
lavage de linge, sous réserve d’un traitement adapté de l’eau de pluie et enfin les usages 
professionnels et industriels, à l’exception de ceux requérant l’usage d’une eau potable. Les 
usages interdits de l’eau de pluie sont notamment la boisson, la préparation des aliments, 
le lavage de la vaisselle et l’hygiène corporelle. 

SCHÉMA DE PRINCIPE D’UNE CUVE ENTERRÉE 

1. Raccordement sur gouttière     5. Filtre de récupération incorporé à la cuve 
2. Regard de contrôle      6. Pompe 
3. Alimentation en eau non-potable    7. Alimentation robinet de jardin 
4. Évacuation du trop-plein vers l’égout    8. Alimentation des lave-linge, lave-vaisselle et WC. 
 

LA RÉGLEMENTATION 
Concernant l’installation : 
 
• l’installation doit être facile d’accès pour permettre tout contrôle et nettoyage.  
• le réservoir est fermé pour éviter tout risque de noyade et protégé contre toute pollution d’origine 
extérieure.  
• la cuve doit être positionnée à l’écart de toute charge fixe ou de passage de véhicule si elle est enterrée. 
• les aérations sont munies de grilles anti-moustiques.  
• tout raccordement du réseau d’eau de pluie avec le réseau d’eau potable est interdit. 
• la canalisation de trop plein est protégée contre l’entrée des insectes et doit être munie d’un clapet anti-
retour si elle est branchée au réseau d’eaux usées.  
• chaque point de soutirage est équipé d’une plaque de signalisation « eau non potable » et d’un 
pictogramme. 
 
Disposition complémentaire pour des usages intérieurs :  
 
• un dispositif de filtration est à positionner en amont de la cuve. 
• le réservoir doit être non translucide et protégé de l’élévation de température. 
• les canalisations de distribution de l’eau de pluie dans le bâtiment sont en matériau non corrodable, et 
équipées d’un pictogramme « eau non potable » à différents points (vannes, passages de cloisons…). 
• les robinets de soutirage sont verrouillables. 
• mettre un système d’évaluation du volume d’eau de pluie utilisé dans le bâtiment raccordé au réseau 
collectif d’assainissement. 
 
Concernant l’entretien :  l’installation distribuant de l’eau de pluie à l’intérieur d’un bâtiment est 
soumise à des obligations d’entretien :  
 
• l’ensemble des équipements doivent être entretenus régulièrement.  
• tous les semestres : vérifier la propreté du système (la toiture, les gouttières,  la cuve), la présence de la 
signalétique, le bon fonctionnement des systèmes de déconnexion. 
• annuellement : procéder au nettoyage des filtres, à la vidange, au nettoyage et à la désinfection de la cuve 
de stockage, manœuvrer les vannes (entrées et sorties) et robinets de soutirage. 
 
Concernant le suivi :  le propriétaire, personne physique ou morale, d’une installation doit établir et 
tenir à jour un carnet sanitaire avec notamment :  
 
• le nom de la personne physique ou morale chargée de l’entretien.  
• le plan des équipements (canalisation, robinet de soutirage, …). 
• une fiche de mise en service attestant la conformité de l’installation.  
• les dates des vérifications et des entretiens.  
• le relevé mensuel des compteurs du volume d’eau de pluie utilisée et rejetée dans le réseau d’eaux usées. 
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LA RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 

USAGE EAU DE PLUIE 
VOLUME D'EAU CONSOMMEE EN UNE ANNEE EN LITRE PAR 

PERSONNE OU EN LITRE PAR M2 

TOILETTES 16 800 

MACHINE A LAVER 6 200 

NETTOYAGE 800 

ARROSAGE JARDIN 60 

MOYENNE DES PRÉCIPITATIONS ANNUELLES EN LITRES/M2/AN 

BESOINS EN EAU POUR LE RÉCUPERATEUR D’EAU DE PLUIE 

COÉFFICIENT DE PERTE D’EAU SELON LE TYPE DE TOITURE 

CARACTÉRISTIQUES DU RÉCUPERATEUR D’EAU 

CARACTÉRISTIQUES DE LA POMPE 

Exemple : 
Pour une hauteur manométrique 
(H) de 20 m, la pompe fournit un 
débit d’eau de 2,5 m3/h. 
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CARACTÉRISTIQUES DU CHAUFFE-EAU THERMODYNAMIQUE 
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ÉLÉMENTS DE SÉCURITÉ DU CHAUFFE-EAU THERMODYNAMIQUE 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



 

CAP MONTEUR EN INSTALLATIONS SANITAIRES 2106-CAP MIS EP1 Session 2021 DOSSIER TECHNIQUE 
EP1 ÉTUDE ET PRÉPARATION D’UNE INTERVENTION Durée : 3h00  Coefficient : 4 Page 11 sur 12 

  

RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE DU CHAUFFE-EAU THERMODYNAMIQUE 
 

Branchement électrique : 
 
Le branchement et le raccordement électrique des différents éléments doivent être réalisés à partir  
des spécifications du conducteur et des exigences de le norme NF C 15-100. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Disjoncteur : 
 
Le disjoncteur a pour mission d’assurer la protection des circuits et des biens dans le logement. Il en 
existe plusieurs types et plusieurs calibres. 
S’il détecte une surcharge ou un court-circuit, le disjoncteur coupe l’alimentation du circuit concerné. 
Il permet ainsi d’éviter l’échauffement des câbles et la détérioration des appareils branchés, ou pire : 
un début d’incendie. 
L’utilisation d’un disjoncteur pour protéger un circuit électrique est indispensable, en vertu de 
la norme NF C 15-100. Celle-ci stipule que tout circuit (commun ou dédié) doit être branché sous un 
disjoncteur d’une puissance adéquate, et relié par un fil de section correspondante. 
  

Titres « Habilitation électrique » : 

• surveillance des travaux, travaux dans poste Haute Tension : habilitation B0-H0. 
• dépose ou pose de cumulus, circulateur, adoucisseur : habilitation BS. 
• pose de panneaux solaires, connexions de modules : habilitation BP. 
• alimentation électrique d'un ballon, dépannage, connexion avec présence de tension : 

habilitation B1-BR-Exécutant ou B1-BR-Chargé de chantier. 
• consignation d'une installation électrique : BC-Chargé de chantier. 

 
 



 

CAP MONTEUR EN INSTALLATIONS SANITAIRES 2106-CAP MIS EP1 Session 2021 DOSSIER TECHNIQUE 
EP1 ÉTUDE ET PRÉPARATION D’UNE INTERVENTION Durée : 3h00  Coefficient : 4 Page 12 sur 12 

  

GESTION DES DÉCHETS ET SÉCURITE AU TRAVAIL 
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Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
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En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
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